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Rimouski, le 13 septembre 2006  -  Quand on aime la forêt au point d’en être propriétaire, c’est 
bien souvent parce qu’on a grandi dans un milieu où elle est importante et parce que quelqu’un, 
un jour, nous a ouvert une porte sur toute sa diversité et sa grandeur.  Toute jeune, France Rioux 
accompagnait son père en forêt, M. Léonard Gagnon et travaillait à ses côtés.  Plus tard, vers 
l’âge de 25 ans, il est alors devenu clair pour elle qu’elle mettrait en valeur et aménagerait une 
forêt.    
 

Chez France Rioux, il y a deux valeurs fondamentales dans l’aménagement de sa forêt : un 
aménagement forestier qui respecte la biodiversité ainsi que l’intervention humaine et le travail 
d’équipe qu’il nécessite. Puisqu’elle détient 500 hectares boisés dans les municipalités de Saint-
Antonin, Cabano, Dégelis et Saint-Elzéar, Mme Rioux a le plaisir de travailler auprès de 
4 conseillers forestiers : le Groupement forestier de Kamouraska, la Corporation 
agroforestière Transcontinentale, le Groupement forestier de l’Est-du-Lac Témiscouata et 
le Groupement forestier et agricole Taché.  
 
La forêt de la lauréate est composée à environ 75 % de plantations âgées en moyenne de 15 ans. 
À court terme, des travaux précommerciaux seront réalisés et à moyen terme, des travaux 
d’éclaircie commerciale sont prévus. Mme Rioux travaille d’ailleurs à développer tout le potentiel 
de sa forêt, tant du côté de la matière ligneuse, de l’aspect multiressource que récréotouristique.  
Côté aménagement forestier, les lots boisés de Mme Rioux ont surtout été des territoires à remettre 
en production. C’est donc un aspect de la foresterie qu’elle connaît très bien. Ces travaux de 
remise en production représentent pour elle de beaux défis qui la passionnent littéralement.  
 
Une des principales forces de la lauréate réside dans 
sa très grande volonté d’apprendre mais aussi dans la 
gestion de sa forêt. Depuis quelques années 
d’ailleurs, il s’agit de sa principale occupation.  
Préparer les travaux, analyser le pourquoi et le 
comment, comprendre les résultats qu’ils donneront 
dans 5, 10 ou 20 ans  constituent un travail d’une 
grande importance pour elle. Outre les travaux de 
remise en production de friches et l’entretien de 
plantations, Mme Rioux met en valeur un milieu 
humide, d’une superficie de 3,4 hectares, dans le cadre du programme de conservation volontaire 
de l’Agence de mise en valeur. Beaucoup de temps et d’efforts ont été consacrés pour 
l’aménagement de ce site dont le renforcement d’un barrage de castor, la construction d’une 
échelle pour la montée du poisson et l’aménagement d’un sentier.  
 
Soucieuse de l’environnement, la lauréate compte poursuivre le développement de sa forêt parce 
qu’elle a le sentiment que ce qu’elle fait a des répercussions sur sa région. Et c’est là l’une de ses 
plus grandes sources de fierté.  

 

Un producteur   

« PROPRIÉTÉ DE 120 HECTARES ET PLUS » 
Mme France Gagnon-Rioux, Saint-Antonin  
Lauréate du prix Jean-Guy-Gagnon 
(1er prix)    

Redonner vie à la forêt  


